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Au cours du troisième trimestre 2005,
le nombre d’allocataires effectivement
payés au titre du Revenu minimum
d’insertion (RMI) par les Caisses
d’allocations familiales (CAF) 
de métropole a augmenté de 2,0%, 
en données corrigées des variations
saisonnières (CVS), et de 6,2% 
sur douze mois. Cette évolution 
à la hausse, qui se poursuit 
dans un contexte d’amélioration 
du marché du travail et notamment
de diminution du chômage, semble
largement liée à la diminution 
du taux de couverture des demandeurs
d’emploi par les dispositifs 
d’indemnisation du chômage.
Par ailleurs, en septembre 2005, 
le nombre d’allocataires ayant un
droit ouvert au RMI et bénéficiant
d’une mesure spécifique d’aide 
à l’emploi (dispositif d’intéressement,
contrat d’avenir ou CI-RMA) 
est de 152 500, et progresse de 6,4%
sur un an : environ 6 200 d’entre eux
bénéficient d’un contrat d’avenir 
ou d’un CI-RMA 
au 30 septembre 2005.
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Le nombre d’allocataires du RMI
au 30 septembre 2005

F
in septembre 2005, l’ensemble des allocatai-

res payés au titre du RMI, en France métro-

politaine, s’est accru de 2,0% en données

CVS par rapport à fin juin 2005 (tableau 1 et enca-

dré 1). Sur un an, de fin septembre 2004 à fin sep-

tembre 2005, leur nombre a progressé de 6,2%. La

plus grande partie de ces allocataires (88%) ne

bénéficient pas d’une aide spécifique à l’emploi

(intéressement, CI-RMA ou contrat d’avenir1) ;

leur nombre progresse de 1,8% sur le trimestre, soit

légèrement moins vite que celui de l’ensemble des

allocataires.

Malgré une amélioration 
du marché du travail, 

le nombre d’allocataires du RMI 
continue de progresser

L’évolution du nombre d’allocataires du RMI

est généralement liée en premier lieu à celle de la

conjoncture du marché de l’emploi, qui tend à se

répercuter avec un certain retard sur le nombre de

1. Le contrat d’avenir et le CI-RMA sont des contrats aidés

ciblés sur les allocataires de minima sociaux, respectivement

dans le secteur non marchand et dans le secteur marchand. Cf.

Cazain et al. (2005).
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G01

		

				1er trim. 2002		74.0

				2ème trim. 2002		71.0

				3ème trim. 2002		69.2

				4ème trim. 2002		84.0

				1er trim. 2003		84.4

				2ème trim. 2003		74.3

				3ème trim. 2003		77.3

				4ème trim. 2003		100.5

				1er trim. 2004		129.6

				2ème trim. 2004		84.0

				3ème trim. 2004		78.3

				4ème trim. 2004		96.5

				1er trim. 2005		96.4

				2ème trim. 2005		92.2

				3ème trim. 2005		89.1



Note : Les données du troisième trimestre 2005 sont provisoires.
Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER

G01 - nombre d'ouvertures de droit au RMI au cours du trimestre



G02

		

												données brutes, au 30 juin 2005

						RMI		RMI		CIRMA		CIRMA

				<30 ans		271971		22%		555		23%

				30-39 ans		390184		31%		957		39%

				40-49 ans		316586		26%		659		27%

				50 ans et +		260980		21%		265		11%

						1239721		100%		2436		100%



G02 - répartition par tranche d'âge des allocataires du RMI et des bénéficiaires du CI-RMA

Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER



G03

		

						données brutes, à la fin septembre 2005

				Secteur non marchand		8%

				Commerce, réparation automobile		23%

				Construction		17%

				Hôtels et restaurants		13%

				Agriculture		8%

				Industrie manufacturière		8%

				Immobilier et services aux entreprises		7%

				Services collectifs, sociaux et personnels		6%

				Autres activités du secteur marchand		10%



G03 - répartition des contrats CI-RMA signés au titre du RMI selon le secteur d'activité

Champ : Métropole et Dom
Source : Drees, données collectées auprès des Conseils généraux



T01

		

																		données CVS,  en milliers

						Septembre 2004		Décembre 2004		Mars 
2005		Juin 
2005		Septembre 2005		Variation 
sur trois 
mois 
(en %)		Variation 
sur un an 
(en %)

				Allocataires payés au titre du RMI 
ne bénéficiant ni d'une mesure d'intéressement, ni d'un RMA, 
ni d'un contrat d'avenir		911.5		930.0		939.8		953.5		970.9		+ 1.8		+ 6.5

				Ensemble des allocataires payés au titre du RMI		1,042.8		1,062.5		1,065.9		1,085.0		1,107.0		+ 2.0		+ 6.2



Champ : France métropolitaine
Source : Cnaf - DSER

T01 - nombre d'allocataires payés au titre du RMI en fin de trimestre



T02

		

																		données CVS,  en milliers

						Septembre 2004		Décembre
 2004		Mars 
2005		Juin 
2005		Septembre
 2005		Variation 
sur trois mois 
(en %)		Variation sur un an (en %)

				Emploi salarié des secteurs 
concurrentiels non agricoles (1)		15,404.7		15,410.2		15,422.3		15,443.3		15,451.8		+ 0.1		+ 0.3

				DEFM de catégorie 1		2,445.0		2,437.4		2,487.8		2,448.9		2,379.8		- 2.8		- 2.7

				DEFM de catégories 1+6		2,913.0		2,908.3		2,939.1		2,924.7		2,867.2		- 2.0		- 1.6

				Chômeurs non indemnisés (1) (2)		1,617.2		1,672.3		1,684.4		1,705.0		1,711.4		+ 0.4		+ 5.8

				Taux de couverture de l'indemnisation chômage 
(RAC + solidarité) (1)		61.8%		60.8%		60.8%		60.3%		59.5%		-0,8 point		-2,3 points



T02 - le marché de l'emploi

Note : Les demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégories 1 et 6 recouvrent les personnes inscrites à l'ANPE déclarant être à la recherche d'un emploi à temps plein et à durée indéterminée, la catégorie 6 correspondant aux personnes ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures au cours du mois.
Champ : France métropolitaine
Source : Cnaf - DSER



T03

		

																données brutes en milliers

						Septembre 
2004		Décembre 
2004		Mars 
2005		Juin 
2005		Septembre 
2005		Variation 
sur un an 
(en %)

				Allocataires payés au titre du RMI 
ne bénéficiant ni d'une mesure d'intéressement, 
ni d'un RMA, ni d'un contrat d'avenir		1,040.1		1,074.4		1,090.1		1,097.5		1,098.4		+ 5.6

				Allocataires payés au titre du RMI bénéficiant 
soit d'une mesure d'intéressement, 
soit d'un RMA, soit d'un contrat d'avenir		142.0		141.1		138.9		142.2		145.5		+ 2.5

				Ensemble des allocataires payés 
au titre du RMI		1,182.1		1,215.6		1,228.9		1,239.7		1,243.9		+ 5.2



Note : la description des sources utilisées figure à l'encadré 1.
Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER ; Drees ; Dares

T03 - Nombre d'allocataires payés au titre du RMI en fin de trimestre



T04

		

																données brutes en milliers

						Septembre 
2004		Décembre 
2004		Mars 
2005		Juin 
2005		Septembre 
2005		Variation 
sur un an 
(en %)

				Allocataires du RMI bénéficiant d'une mesure d'intéressement :		143.7		142.9		141.7		144.6		146.7		2.1

				- non CES		116.8		117.4		114.5		116.5		125.0		7.0

				- CES		26.9		25.6		27.2		28.1		21.7		-19.4

				Allocataires du RMI bénéficiant d'un RMA		0.3		1.0		1.6		2.4		3.0		NS

				Allocataires du RMI bénéficiant d'un contrat d'avenir		-		-		-		0.5		3.2		-

				Ensemble des allocataires ayant un droit ouvert au RMI bénéficiant d'une mesure spécifique d'aide à l'emploi (1)		143.4		143.3		142.7		146.9		152.5		6.4

				Dont allocataires payés au titre du RMI (2)		142.0		141.1		138.9		142.2		145.5		2.5



T04 - nombre d'allocataires ayant un droit ouvert au RMI et bénéficiant d'une mesure spécifique d'aide à l'emploi

(1) Mesures spécifiques aux personnes ayant un droit ouvert au RMI : mesures d’intéressement classique pour la reprise d’un emploi et contrats aidés (CI-RMA et contrat d’avenir) proposés aux personnes bénéficiant des quatre minima sociaux RMI, API, ASS, AAH. Un même allocataire peut bénéficier simultanément de plusieurs mesures : cette ligne est donc légèrement inférieure à la somme des lignes précédentes.
(2) Parmi les allocataires ayant un droit ouvert au RMI qui bénéficient d'une mesure spécifique d'aide à l'emploi, certains perçoivent l'allocation RMI (allocataires payés au titre du RMI) et d'autres pas : c'est notamment le cas de la majorité des bénéficiaires du CI-RMA ou du contrat d'avenir, car l'aide forfaitaire départementale ou communale accordée à l'employeur vient en déduction de la prestation RMI qui peut alors devenir nulle
Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER ; Drees ; Dares



tbetty
Fichier en pièce jointe
Télécharger les données



ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 448 •  décembre 2005

LE NOMBRE D’ALLOCATAIRES DU RMI AU 30 SEPTEMBRE 2005

2

personnes couvertes, ainsi qu’à l’évo-

lution de l’indemnisation du chômage.

Or, l’emploi salarié des secteurs concur-

rentiels non agricoles a connu une pro-

gression encore limitée : +0,1% au

troisième trimestre 2005 et +0,3% en

glissement annuel (tableau 2).

La situation du chômage a cepen-

dant connu une nette amélioration

depuis le mois de mai 2005. Le nombre

de demandeurs d’emploi (DEFM) a à

cet égard poursuivi sa baisse au cours

du troisième trimestre 2005 (respective-

ment -2,8% pour la catégorie 1 et -2,0%

pour les catégories 1 et 6), et il a dimi-

nué sur douze mois de respectivement

2,7% et 1,6%. Toutefois, le nombre de

demandeurs d’emploi non indemnisés

(au sein des catégories 1 à 3, 6 à 8 et

dispensés de recherche d’emploi) a

continué d’augmenter au troisième

trimestre 2005 de 0,4% et de 5,8% au

cours des douze derniers mois.

L’évolution du nombre d’allocataires

du RMI semble donc surtout s’expli-

quer par celle du nombre de chômeurs

non indemnisés et par la réduction du

taux de couverture de l’indemnisation

chômage. Ce taux est en effet passé,

selon les données provisoires de

l’UNEDIC, de 61,8% fin septembre

2004 à 59,5% fin septembre 2005

(diminution de 2,3 points sur un an et

de 0,8 point sur le troisième trimestre

2005). Cette évolution globale du taux

de couverture résulte à la fois de l’im-

pact de la réforme de l’assurance chô-

mage décidée fin 2002 et dont les effets

se font sentir jusqu’au deuxième tri-

mestre 20052, et des modifications de la

structure des demandeurs d’emploi. En

effet, la part des demandeurs d’emploi

ayant épuisé leurs droits a tendance à

s’accroître spontanément après une

période prolongée de conjoncture défa-

vorable sur le marché du travail.

Le nombre d’ouvertures 
de droit donnant lieu 

au paiement du RMI reste élevé
au troisième trimestre 2005

La hausse du nombre d’allocataires

observée au troisième trimestre 2005

Sources utilisées
Les données utilisées pour l’analyse conjoncturelle du nombre d’allocataires sont celles de l’en-

semble des régimes à l’exception de la Mutualité sociale agricole (environ 2% du nombre total d’allo-
cataires en 2004).

Les données relatives aux allocataires proviennent de l’exploitation des fichiers statistiques men-
suels exhaustifs des caisses d’allocations familiales (CAF). Elles sont calées sur les dénombrements
trimestriels effectués à partir d’un fichier délivrant une photographie des allocataires à la fin des mois
de mars, juin, septembre et décembre. Les bénéficiaires du RMA sont dénombrés de manière exhaus-
tive dans ces fichiers à partir de juin 2005 et ceux du contrat d’avenir en septembre.

Les dépenses proviennent de données comptables de la CNAF et sont exprimées en droits cons-
tatés. Elles ne comprennent pas la prime exceptionnelle versée depuis 1998 en fin d’année. Les
douze balances comptables mensuelles sont complétées a posteriori par une balance supplémentai-
re correspondant aux régularisations comptables relatives à l’année écoulée. Afin de lisser la série,
on répartit cette treizième balance uniformément sur les douze mois de l’année.

nombre d'allocataires payés au titre du RMI en fin de trimestre
T

•01

Septembre 
2004

Décembre 
2004

Mars 
2005

Juin 
2005

Septembre 
2005

Variation 
sur trois 

mois 
(en %)

Variation 
sur un an 

(en %)

Allocataires payés au titre du RMI 
ne bénéficiant ni d'une mesure 
d'intéressement, ni d'un RMA, 
ni d'un contrat d'avenir

911,5 930,0 939,8 953,5 970,9 + 1,8 + 6,5

Ensemble des allocataires payés 
au titre du RMI 1 042,8 1 062,5 1 065,9 1 085,0 1 107,0 + 2,0 + 6,2

données CVS, en milliers

Champ : France métropolitaine
Source : Cnaf - DSER

E•1

Le marché de l'emploi 
T

•02

Septembre 
2004

Décembre
 2004

Mars 
2005

Juin 
2005

Septembre
 2005

Variation 
sur trois mois 

(en %)

Variation sur 
un an (en %)

Emploi salarié des secteurs concurrentiels non agricoles (1) 15 404,7 15 410,2 15 422,3 15 443,3 15 451,8 + 0,1 + 0,3
DEFM de catégorie 1 2 445,0 2 437,4 2 487,8 2 448,9 2 379,8 - 2,8 - 2,7
DEFM de catégories 1+6 2 913,0 2 908,3 2 939,1 2 924,7 2 867,2 - 2,0 - 1,6
Chômeurs non indemnisés (1) (2) 1 617,2 1 672,3 1 684,4 1 705,0 1 711,4 + 0,4 + 5,8
Taux de couverture de l'indemnisation chômage 
(RAC + solidarité) (1) 61,8% 60,8% 60,8% 60,3% 59,5% -0,8 point -2,3 points

données CVS,  en milliers

Note : Les demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégories 1 et 6 recouvrent les personnes inscrites à l'ANPE déclarant être à la recherche d'un emploi à temps plein et à durée indé-
terminée, la catégorie 6 correspondant aux personnes ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures au cours du mois.
Champ : France métropolitaine
Source : Cnaf - DSER

2. Cf. Cazain et al. (2005).
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résulte notamment d’un nombre tou-

jours élevé d’ouvertures de droit. On

entend par nombre d’ouvertures de

droit celui des allocataires ayant déposé

au cours du trimestre une demande de

prise en charge et ayant bénéficié d’un

paiement. Au troisième trimestre 2005,

le nombre d’ouvertures de droit au RMI

se situe toujours à un niveau relative-

ment élevé (graphique 1). 

Les allocataires du RMI 
bénéficiant d’une aide à l’emploi :

intéressement à la reprise 
d’activité, Contrat d’insertion-

Revenu minimum d’activité 
(CI-RMA) ou Contrat d’avenir

En données brutes, fin septembre

2005, 1,24 million d’allocataires ont été

effectivement payés par les CAF au

titre du RMI en métropole et dans les

DOM (tableau 3). Les versements

effectués au troisième trimestre 2005 au

titre du RMI s’établissent par ailleurs à

1,4 milliard d’euros, soit une augmenta-

tion de 7,1% par rapport au troisième

trimestre 2004.

Parmi les allocataires payés au titre

du RMI, 145 500 bénéficient d’au

moins une mesure spécifique d’aide à

l’emploi (intéressement, CI-RMA ou

contrat d’avenir3), en progression de

2,5% sur un an, les autres allocataires

(1,10 million) ne bénéficiant pas de ce

type de mesures.

L’accès des allocataires du RMI aux

mesures d’aide à l’emploi ne s’accompa-

gne toutefois pas nécessairement d’une

poursuite du versement de l’allocation.

Par exemple, une personne seule sans

enfant qui percevait le RMI et est embau-

chée en contrat d’avenir garde un « droit

ouvert au RMI » mais n’est plus effecti-

vement « payée au titre du RMI ».

Ainsi, si l’on tient compte également des

allocataires avec un droit ouvert au RMI,

bénéficiant d’une mesure spécifique d’ai-

de à l’emploi mais sans recevoir de paie-

ment au titre du RMI, ce sont au total 152

500 allocataires qui, au 30 septembre

2005, avaient un droit ouvert au RMI et

qui bénéficiaient des mesures spécifiques

d’aide à l’emploi (tableau 4).

Ce nombre augmente de 6,4% sur

un an. Cette augmentation s’explique

notamment par la poursuite de la mon-

tée en charge du CI-RMA et du contrat

d’avenir, même si la principale mesure

reste, en la matière, l’intéressement.

Ainsi, fin septembre 2005, environ

3 000 allocataires bénéficient d’un CI-

RMA et 3 200 d’un contrat d’avenir

(contre respectivement 2 400 et 500

trois mois auparavant). Parallèlement,

le nombre des allocataires bénéficiant

d’une mesure d’intéressement dans le

cadre d’un Contrat emploi-solidarité

(CES) décroît de 19,4% sur un an (le

CES est progressivement remplacé par

la mise en oeuvre d’autres dispositifs

d’aide à l’emploi non marchand), alors

que le nombre d’allocataires en intéres-

sement hors CES s’accroît quant à lui

de 7,0%.

Les allocataires du RMI 
ayant signé un CI-RMA sont

majoritairement âgés de moins
de 40 ans et travaillent 

plus particulièrement dans 
le commerce, la construction 

et l’hôtellerie-restauration

Les données détaillées relatives aux

allocataires du RMI embauchés dans le

cadre d’un contrat d’avenir ne sont pas

encore disponibles. On dispose par
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nombre d'ouvertures de droit au RMI au cours du trimestre 
G

•01 données brutes en milliers

Note : Les données du troisième trimestre 2005 sont provisoires.
Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER

nombre d'allocataires payés au titre du RMI en fin de trimestre
T

•03

Septembre 
2004

Décembre 
2004

Mars 
2005

Juin 
2005

Septembre 
2005

Variation 
sur un an 

(en %)

Allocataires payés au titre du RMI 
ne bénéficiant ni d'une mesure 
d'intéressement, 
ni d'un RMA, ni d'un contrat d'avenir

1 040,1 1 074,4 1 090,1 1 097,5 1 098,4 + 5,6

Allocataires payés au titre du RMI 
bénéficiant 
soit d'une mesure d'intéressement, 
soit d'un RMA, soit d'un contrat d'avenir

142,0 141,1 138,9 142,2 145,5 + 2,5

Ensemble des allocataires payés 
au titre du RMI 1 182,1 1 215,6 1 228,9 1 239,7 1 243,9 + 5,2

données brutes en milliers

Note : la description des sources utilisées figure à l'encadré 1.
Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER ; Drees ; Dares

3. Les caractéristiques de ces contrats sont pré-

sentées dans l’encadré 2 du numéro de septem-

bre 2005 : « le nombre d’allocataires du RMI

au 30 juin 2005 ».



ENTÊTE

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 448 •  décembre 2005

4

Directrice de la publication : Mireille ELBAUM • Rédactrice en chef technique : Elisabeth HINI • Conseiller technique : Gilbert ROTBART • 
Secrétaires de rédaction : Catherine DEMAISON, Ezra DANIEL, Fabrice GUÉBIN • Mise en page : Laurent OUARD • 

Impression : AIT du ministère de la Santé et des solidarités
Internet : www.sante.gouv.fr/htm/publication

Reproduction autorisée sous réserve de la mention des sources - ISSN 1146-9129 - CPPAP 0506 B 05791

contre de premiers éléments relatifs au

profil des allocataires du RMI ayant

signé un CI-RMA. Leur situation fami-

liale est proche de celle de l’ensemble

des allocataires payés au titre du RMI :

près de 60% sont des personnes seules

sans enfant, un quart des personnes seu-

les avec enfant(s) et un peu plus de 15%

vivent en couple, avec ou sans enfant.

Les allocataires du CI-RMA se distin-

guent plus en termes d’âge : 11% sont

âgés de 50 ans ou plus, contre 21% des

allocataires du RMI. Les personnes de

30 à 39 ans y comptent pour près de

40% contre 32% au sein des allocatai-

res du RMI (graphique 2).

Par ailleurs, selon des données

recueillies par la Drees auprès des

Conseils généraux, parmi les contrats

CI-RMA en cours de validité fin sep-

tembre au titre du RMI, 92% avaient été

signés avec un employeur du secteur

marchand (graphique 3), et notamment

avec des employeurs du commerce, de

la construction et de l’hôtellerie restau-

ration, qui représentent près de 60% des

contrats signés dans ce secteur. Les aut-

res contrats avaient été signés avant le

recentrage du dispositif sur le secteur

marchand, suite à la loi de programma-

tion pour la cohésion sociale du 18 jan-

vier 2005 (les principaux employeurs

du secteur non marchand étant les asso-

ciations et les communes). 

nombre d'allocataires ayant un droit ouvert au RMI et
bénéficiant d'une mesure spécifique d'aide à l'emploiT
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Septembre 
2004

Décembre 
2004

Mars 
2005

Juin 
2005

Septembre 
2005

Variation 
sur un an 

(en %)
Allocataires du RMI bénéficiant d'une mesure 
d'intéressement : 143,7 142,9 141,7 144,6 146,7 2,1

- non CES 116,8 117,4 114,5 116,5 125,0 7,0
- CES 26,9 25,6 27,2 28,1 21,7 -19,4
Allocataires du RMI bénéficiant d'un RMA 0,3 1,0 1,6 2,4 3,0 NS
Allocataires du RMI bénéficiant d'un contrat d'avenir - - - 0,5 3,2 -
Ensemble des allocataires ayant un droit ouvert 
au RMI bénéficiant d'une mesure spécifique 
d'aide à l'emploi (1)

143,4 143,3 142,7 146,9 152,5 6,4

Dont allocataires payés au titre du RMI (2) 142,0 141,1 138,9 142,2 145,5 2,5

données brutes en milliers

(1) Mesures spécifiques aux personnes ayant un droit ouvert au RMI : mesures d’intéressement classique pour la reprise d’un
emploi et contrats aidés (CI-RMA et contrat d’avenir) proposés aux personnes bénéficiant des quatre minima sociaux RMI, API,
ASS, AAH. Un même allocataire peut bénéficier simultanément de plusieurs mesures : cette ligne est donc légèrement inférieu-
re à la somme des lignes précédentes.
(2) Parmi les allocataires ayant un droit ouvert au RMI qui bénéficient d'une mesure spécifique d'aide à l'emploi, certains per-
çoivent l'allocation RMI (allocataires payés au titre du RMI) et d'autres pas : c'est notamment le cas de la majorité des bénéfi-
ciaires du CI-RMA ou du contrat d'avenir, car l'aide forfaitaire départementale ou communale accordée à l'employeur vient en
déduction de la prestation RMI qui peut alors devenir nulle
Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER ; Drees ; Dares
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répartition des contrats CI-RMA signés au titre du RMI selon le secteur d'activité
G
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données brutes, au 30 juin 2005

Champ : Métropole et Dom
Source : Cnaf - DSER

Champ : Métropole et Dom
Source : Drees, données collectées auprès des Conseils généraux

données brutes, à la fin septembre 2005

Secteur non marchand 8%

Commerce, 
réparation automobile 
23%

Construction 17%

Hôtels et restaurants 13%

Agriculture 8%

Industrie manufacturière 8%

Immobilier et services aux entreprises 7%

Services collectifs, sociaux et personnels 6%

Autres activités du secteur marchand 10%

•

Pour en savoir plus

• « Mise en œuvre du contrat d’avenir et du CI-
RMA », Liaisons sociales n°14 442, cahier joint,
17 août 2005.
• AVENEL Marie, en collaboration avec Cécile
NABOS : « Les allocataires de minima sociaux
en 2004 », Drees, Études et Résultats, n° 447,
décembre 2005.
• AZIZI Karim, GILLES Christel : « L’évolution
du RMI en 2003 : une analyse économétrique
», Drees, Études et résultats, n° 333, août
2004.
• CAZAIN Sophie, DONNÉ Stéphane, HEN-
NION Marie, NAUZE-FICHET Emmanuelle,
« Le nombre d’allocataires du RMI au 30 juin
2005 », Cnaf, L’e-ssentiel n° 41, septembre
2005, et Drees, Études et Résultats, n° 425,
septembre 2005.
• LORGNET Jean-Paul, MAHIEU Ronan,
NICOLAS Muriel, THIBAULT Florence : « RMI :
ancienneté dans le dispositif et cumul avec une
activité rémunérée », Cnaf, L’e-ssentiel, n° 21,
janvier 2004.


